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Procès-verbal  

du Conseil d’administration de l’AREC Nouvelle-Aquitaine 
 du lundi 30 mai 2022 

 

 
Le lundi 30 mai 2022 à 11h, les membres du Conseil d’administration de l'Association, déclarée à la 
Préfecture de la Vienne sous le n°W863001726 et publiée au Journal Officiel du 10/09/2016 se sont 
réunis à Bordeaux, salle 209 du Conseil Régional ainsi qu’en visio-conférence. 
 
 
Membres présents ou représentés : 

• Guillaume RIOU au titre du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine  
• Jérôme GUILLEM au titre du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, pouvoir Guillaume RIOU 
• Isabelle VISENTIN au titre du CESER Nouvelle-Aquitaine 
• Nathalie LEROUX au titre d’EDF, pouvoir Jacques DESCHAMPS 
• Amaury GAZON au titre de GRTgaz 
• Cindy VIARD au titre de l’ORT Nouvelle-Aquitaine 
• Alain GAZEAU au titre d’ATMO Nouvelle-Aquitaine 
• Denis RENOUX au titre du CRER 
• Sébastien PERRUCHOT au titre de la CERC Nouvelle-Aquitaine 
• Jacques DESCHAMPS au titre du Syndicat Energies Vienne 
• Marie LEGRAND au titre de France Nature Environnement 
• Diane VIDALIES au titre de FEDEREC Nouvelle-Aquitaine, représentée par Alexandra VIRAVAUD 
• François BARSACQ au titre de SOLTENA 

 
 
Membres excusés ou absents : 

• Erik PHARABOD au titre de RTE 
• Stéphanie GUINÉ au titre de l’IFREE 
• Romain MIGNOT au titre de Grand Poitiers Communauté Urbaine 
• Jean-Marc RENAUDEAU au titre de Chambre Régionale d’Agriculture Nouvelle-Aquitaine 
• Marie-Eve DAVID au titre du Syndicat Intercommunautaire du Littoral 
• Philippe DUTRUC au titre de la CCI Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Invités présents 

• Anne-Claire DEVANNE - ATMO Nouvelle-Aquitaine 
• Lionel POITEVIN - ADEME Nouvelle-Aquitaine 
• Isabelle NERBESSON - Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine  
• Amandine LOËB – AREC Nouvelle-Aquitaine 
• Rafaël BUNALES – AREC Nouvelle-Aquitaine 
• Jean-Paul DERANLOT – DUO SOLUTIONS, Commissaire aux Comptes 
• Laetitia BOURDEAU – 2L Performance 

 
 
 



Guillaume Riou, après avoir souhaité la bienvenue aux membres du Conseil d’Administration et s’être 
assuré du respect du quorum, présente l’ordre du jour : 
 

• Validation du PV du conseil d’administration du 10/12/2021 
• Arrêt des comptes 2021 de l’association 
• Etat d’avancement des travaux depuis le début de l’année 
• Préparation de l’Assemblée Générale 
• Point(s) divers selon demandes. 

 
 

Vote du Procès-Verbal du conseil d’administration du10 décembre 2021 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 

Arrêt des comptes 2021 de l’association 
Guillaume Riou donne la parole à Jacques Deschamps, Trésorier de l’association, qui introduit la 
présentation à venir des comptes, en rappelant les évolutions les plus saillants des recettes et dépenses 
en 2021, et laisse la parole à Laetitia Bourdeau et Amandine Loëb pour la présentation détaillée des 
comptes 2021 (voir diaporama en annexe de ce document), mis en regard avec les comptes de l’année 
précédentes. 
 
Les recettes globales de l’agence s’élèvent à plus de 953 k€ en 2021, en légère augmentation par rapport 
à 2020 (env 938 k€). Cette relative stabilité est la résultante de trois effets : 

- Moindre montant de subventions en 2021 vis-à-vis de 2020 (838 k€ en 2021, soit -5%), en 
raison d’un moindre report en 2021 de subventions de l’année précédente vis-à-vis de 2020 ; 

- Augmentation des cotisations des adhérents (40 k€ en 2021, +5k€ vis-à-vis de 2020) ; 
- Augmentation forte des prestations (75 k€ en 2021, +53k€ vis-à-vis de 2020) du fait d’une 

situation particulière de 2020 (crise sanitaire + installations des équipes municipales et 
intercommunales à la suite des élections) 

Les graphes suivants présentent l’évolution de la répartition des ressources de l’agence 2019 à 2021 : 

 
 
Les dépenses 2021 sont ensuite présentées ; d’un peu moins de 959 k€, en légère augmentation depuis 
2020 (+1.2%), elles se décomposent de la manière suivante : 

• dépenses de structures 125,7 k€ stables par rapport à 2020 (-798 €) 
• achats et prestations informatiques à 45,8 k€ en hausse par rapport à 2020 (+12,8 k€) 
 



• dépenses de personnel, d’un montant de 741 k€, le principal poste de dépense de l’agence. En 
augmentation de +1% par rapport à 2020 conformément à la politique d’augmentation salariale 
(ancienneté et promotion individuelle) prévue dans la convention de travail 

• impôts et taxes à 40.6 k€ en hausse de 3.9%, principalement du fait de l’augmentation de la taxe 
sur les salaires, qui augmente parallèlement à la masse salariale. 

 
Au total le résultat de l’exercice 2021 est légèrement excédentaire à hauteur de 2,2 k€. 
Le bilan au 31/12/2021 est ensuite détaillé (voir ci-dessous) 

 
 
Laetitia Bourdeau attire l’attention des participants sur la plus grande fragilité de la trésorerie en fin 
d’année 2021, du fait de l’attente d’un versement intermédiaire d’une subvention de l’ADEME, et qui a 
nécessité l’appel à des facilités de trésorerie en début 2022.  
Elle relève également le niveau satisfaisant des fonds propres de l’association au regard du budget total. 
 
Guillaume Riou donne ensuite la parole au Commissaire aux comptes de l’association, Jean-Paul Deranlot, 
DUO SOLUTIONS, qui indique que son travail de vérification des comptes a été réalisé en mars dernier et 
n’appellera pas de remarque particulière en Assemblée Générale. Il attire l’attention du CA sur le montant 
des prestations, en rappelant que si le montant dépasse durablement la limite des 73 k€ il s’agira de 
réfléchir à une sectorisation de l’activité et son assujettissement à la TVA. 
 
Guillaume Riou soumet l’arrêt des comptes au vote des membres du CA. Les comptes 2021 sont arrêtés 
à l’unanimité. 



 

Etat d’avancement du programme de travail 2022 : focus sur quelques travaux menés depuis le 
début de l’année 
Guillaume Riou propose à Amandine Loëb et Rafaël Bunales de présenter les travaux en cours de 
l’association. Ceux-ci sont détaillés à l’aide du diaporama ci-dessous, qui présente les chiffres-clés des 
Observatoires depuis le début de l’année et fait le point sur les principaux travaux en cours.  

  
 

  
 

  
 

  
 



  
 

  
 

  
 
La présentation des tendances 2020 en matière de consommation d‘énergie appelle une remarque de 
Guillaume Riou, qui invite à mieux détailler cette diminution par type d’énergie, afin de caractériser le 
poids de la diminution des énergies fossiles. Rafaël Bunales indique que cela est tout à fait possible et 
sera actualisé dans le site de datavisualisation. 
 
Marie Legrand mentionne son intérêt pour les travaux d’approfondissement de la connaissance des sites 
de production photovoltaïque en cours. Elle demande si l’étude des zones délaissée ou la notion de sol 
artificialisé seront couverts par ce travail. Rafaël Bunales indique que ceci n’entre pas dans le périmètre 
de l’étude, ces éléments sont plutôt à voir avec la DREAL, ou au sein d’une récente étude portée par les 
agences d’urbanismes AURBA et AUDAP de la région sur le thème « Photovoltaïque au sol en Nouvelle-
Aquitaine. Quelle utilisation des sites dégradés et artificialisés ? Quelle acceptabilité des installations en 
milieu agricole ? », qui a été récemment présentée à la Région.   
 
Marie Legrand pose la question de la connaissance des cultures dédiées entrant dans les installations de 
méthanisation enquêtées par l’AREC. Amandine Loëb indique que ces éléments sont effectivement 
enquêtés tous les ans ; le poids des cultures dédiées et des cultures intermédiaires à vocation 
énergétique (CIVE) utilisés en méthanisation est estimé et reporté dans la synthèse annuelle de l’enquête 
accessible en ligne.  
Les échanges se poursuivent quant à l’intérêt d’utiliser ces cultures pour la méthanisation ; Guillaume 
Riou rappelle le poids faible des CIVE dans la surface agricole utile régionale (0.1 à 0.4 %), et insiste 
sur l’enjeu important d’adaptation et d’anticipation socio-économique pour réduire notre impact carbone. 



 

Préparation de l’assemblée générale 
 
Guillaume Riou invite Amandine Loëb à présenter le budget prévisionnel 2022 qui sera voté en 
Assemblée générale, comme le prévoient les statuts. Il est détaillé ci-dessous et réparti selon les 
thématiques d’observation de l’agence : 
 

 
 
A la lecture de budget prévisionnel, et en lien avec la remarque du commissaire aux comptes, Amandine 
Loëb met l’accent sur le poids important prévu en matière de partenariats, qui pose la question du modèle 
économique de l’agence et l’importance de la diversification des ressources financières, dans un contexte 
d’augmentation « mécanique » de la masse salariale sans embauche complémentaire, conformément aux 
mesures d’augmentation prévues par la convention de travail en vigueur.  
Lionel Poitevin propose que l’AREC étudie des pistes de diversification auprès d’autres agences régionales.  
Denis Renoux relève qu’il s’agit de veiller à ce que cette diversification soit conduite en lien avec l’objet 
associatif de l’agence. 
 
Le déroulé de l’assemblée générale est présenté pour avis aux membres du CA. Celle-ci se tiendra le lundi 
17 juin à Poitiers, salle du Conseil Régional ou en visio-conférence, de 14h00 à 16h00. L’ordre du jour 
prévisionnel est ainsi proposé :  

- Validation du procès-verbal de l’AG 2021 
- Vote du rapport moral et du bilan d’activités 2021 
- Vote des comptes 2021 de l’association, des rapports du Commissaire aux comptes, quitus au 

Trésorier 
- Validation du programme de travail 2022 et du budget prévisionnel 2022 : focus sur quelques 

travaux clés en 2021 et prévus en 2022 
- Vote des cotisations 2023 
- Point(s) divers selon demandes 

Le détail des cotisations 2023 est présenté pour information, qui reste inchangé par rapport à l’année 
précédente : 
 



 
 
Cet ordre du jour n’appelle pas de remarque des membres. 
 
A l’issue de l’assemblée générale, est proposée une intervention d’Olivier Bouba-Olga, Directeur du service 
Direction de l’lntelligence Territoriale et la Prospective à la Région, pour présenter ses travaux et 
notamment l’étude prévue cette année avec l’AREC. Cette proposition est accueillie très favorablement par 
les membres du CA. 
 

Points divers 
 
En l’absence de point divers, Guillaume Riou clôt la réunion du Conseil d’Administration à 12h10. 
 
 
Bordeaux, le 30/05/2022 

 
 


